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 IMSOC - TRACES NT 

Trade Control and Expert System New Technology 

Comment créer la partie I d’un certificat phytosanitaire de réexportation ? 

 
1. Cliquer sur « Documents » et sélectionnez le module « PHYTO ». 

 

2. Cliquer sur « Nouveau PHYTO » 

 

3. Sélectionner « Créer une réexportation » 

 

https://webgate.acceptance.ec.europa.eu/tracesnt/root
https://webgate.acceptance.ec.europa.eu/tracesnt/root
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4. La fenêtre « Sélectionner un certificat Phyto de réexport » s’ouvre. 

 

2 possibilités pour créer un certificat Phyto de réexport : 

- créer un nouveau CP réexport en cliquant sur « Continuer sans sélection », 

- créer un CP réexport en accédant à des anciens CP délivrés ou des CP de pays tiers édités dans 

l’application afin de récupérer les informations pour éditer un nouveau CP de réexport. 

Dans ce cas, cliquer sur « rechercher ». Dans la case « recherche » indiquer le numéro du CP que 

vous souhaitez cloner ou à partir du menu déroulant rechercher le CP correspondant.  

Puis, cliquer sur « sélectionner » et sur « Continuer en sélectionnant » situé en bas de la fenêtre. 
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Une nouvelle fenêtre permettant la création d’un nouveau CP s’ouvre. On constate alors que les 

cartouches 1 et 8 sont pré-remplies avec les informations du précédent CP émis. 

 

5. Sélectionner ou taper directement le code douanier correspondant à la marchandise 

(vous pouvez également taper le nom commun de l’espèce végétale). Valider en cliquant 

« Fait ». Votre marchandise a été enregistrée dans le certificat. 

 

 

6.  Remplissez toutes les informations obligatoires accompagnées du symbole  

- Case 1. Cliquer sur recherche avancée pour sélectionner un expéditeur 

- Case 2b. Compléter la case Numéro référence locale (Nom du transitaire ou 

cliquer dessus pour avoir un numéro générer par le système) 

- Case 3. Sélectionner un destinataire 
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7. En case 4, l’organisation de la protection des végétaux du pays expéditeur (DGAL) est 

automatiquement rapatriée lorsque le nom de l’exportateur est renseigné. 

 

Sélectionner l’organisation de la protection des végétaux du pays importateur (exemple : 

Maroc). 
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8.  Case 6 : Moyen de transport déclaré  

Compléter les informations concernant les moyens de transport, puis cliquer sur « Créer ». 

 

 

9. Case 7 : Point d’entrée déclaré 

 Sélectionner le point d’entrée à destination. 

 Compléter les informations concernant l’intéressé au chargement à destination (facultatif).  

 Joindre le certificat phytosanitaire d’origine (CPO) à la demande en cliquant sur « Ajouter 

un document d’accompagnement » 
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La fenêtre suivante s’ouvre. Sélectionner « Certificat phytosanitaire » 

 

 

Puis compléter les champs suivants : 

 Numéro du certificat phytosanitaire d’origine (CPO) 

 Date de délivrance du CPO 

 Indiquer le nom du Pays de l’organisation de la protection des végétaux ayant émis le CPO 

 Lieu d’émission (facultatif) 

 Fichier : Télécharger le CPO préalablement enregistré sur votre poste informatique 
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- Puis cliquer sur « Confirmer » 

 

 

 

10. Case 8 : Description de la marchandise 

Sélectionner l’espèce (EPPO code), poids net, l’unité, le nombre et le type de colis et 

l’établissement d’origine. 
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11. Case 9 : Numéro de conteneur/ Numéro de scellé 

Compléter les cases prévues à cet effet (facultatif). 

 

 

12.  Puis cliquer sur « Soumettre à la certification » 

 

 


